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Principales décisions - réunion du comité directeur des vendredi 20 et 
dimanche 22 mars 2015

1 - Approbation du compte-rendu de la réunion d’octobre 2014 

Le compte-rendu de la réunion du 16 et 17 janvier 2015 est, après relecture et amendements, validé.

Ce compte-rendu sera publié dans le prochain Bulletin fédéral.

2 - Nomination d’un membre de la commission Cyclotourisme-mag 

Christian Proponet est nommé membre de la commission « cyclotourisme-mag » en remplacement de Jean-Luc Vignoles démissionnaire.

3 – Convention avec l’UAF 

Une convention validée par le comité directeur sera prochainement signée entre l’Union des Audax Français et la FF Cyclotourisme afin 

de pérenniser l’existence des brevets Audax cyclistes, si l’UAF ne peut plus les assurer.

4 - Le VAE à la FF Cyclotourisme  

Afin que l’activité de cyclotourisme en VAE soit encadrée à la FF Cyclotourisme, un texte cadre est validé. Il permet de maîtriser les 

aspects techniques du VAE et de son usage dans un club ou dans un groupe avec les différentes incidences possibles.

5 - Protocole de collaboration FFCT – IGN   

Afin de finaliser les échanges entre  la FF Cyclotourisme et l’Institut Géographique National (IGN) dans le cadre du nouveau portail 

« Espace Loisirs » qui devrait voir le jour au printemps 2015, un protocole d’accord est en cours d’élaboration. Il sera prochainement 

signé et permettra de promouvoir nos activités de cyclotourisme.

 Cet accord permettra d’établir des passerelles avec notre portail « veloenfrance.fr » afin d’en augmenter la visibilité dans l’espace 

numérique.

6 - Développement Durable    

Comme annoncée lors du congrès de Tours, la première réunion des correspondants régionaux « développement durable » (CRDD) se 

déroulera en novembre 2015. 

Seront notamment abordés les points suivants : 

•	 Le rôle du CRDD,

•	 La relance de la démarche « maillon FFCT », 

•	 Les actions « développement durable » pouvant être mises en avant lors de TAV-Strasbourg 2016.

7 – Toutes à vélo - Strasbourg 2016  

Le montant dédié aux aides sur action 2016 sera fléché uniquement sur la manifestation « Toutes à vélo - Strasbourg 2016 ». Pour cela, 

une enveloppe de 50 000 euros est réservée afin d’être distribuée aux organisateurs des voyages à « TAV-Strasbourg 2016 », ayant 

homologué un VI d’au moins 2 nuits (hors arrivée sur Strasbourg). Le montant de la subvention, par nuit, sera fonction du nombre de 

participantes et sera limitée à 6 nuitées.

8 - Revue Cyclotourisme 

La revue « Cyclotourisme » perd, d’année en année, des abonnés. Afin de sauver ce patrimoine historique de notre Fédération, des 

mesures doivent être prises. Des décisions seront actées lors du comité fin mai.
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9 - Nouvelle Identité Visuelle de la FFCT 

Les membres du comité directeur souhaitent la poursuite des travaux entrepris sur la nouvelle identité visuelle  de la FFCT avec ses 

composantes technique, humaine et financière telles que celles déjà validées.

10 - Manifestations « jeunes » 2015 

Un point est fait sur les inscriptions des jeunes aux manifestations qui leur sont dédiées (TU Saint-Pourçain-sur-Sioule — Albi, Paris-

Brest-Paris) pour lesquelles des places restent disponibles.

Les préparatifs pour la SNEJ (Pont-à-Mousson-54) et le CNER (Voiron-38) se déroulent comme prévus.

11 - Accueil collectif des mineurs 

L’Accueil Collectif de Mineurs (ACM) est réglementé par un certain nombre de textes. Ceux-ci sont en constante évolution. 

L’ETN et la CNF ont élaboré un document qui sera largement diffusé au sein de la FF Cyclotourisme afin de rappeler les règles.

12 - Modification sur le règlement type concernant la définition du CJC  

Afin d’enlever toute ambiguïté sur le caractère éducatif du Critérium du Jeune Cyclotouriste (CJC), une nouvelle rédaction de la défi-

nition du règlement type est validée. 

Cette rédaction ne change en rien l’esprit et la forme de cette manifestation.

13 – Projet éducatif « jeunes » avec MAC 2016  

Un projet éducatif afin de sensibiliser les jeunes des écoles de cyclotourisme de notre fédération sur les différents modes de vie, 

richesses patrimoniales, géographie, histoire et autres sujets des pays traversés en corrélation avec la grande aventure (Mexique 

Amérique Centrale) MAC 2016 va être lancé.

Une aide prévisionnelle de 10 000 euros est accordée à ce projet.

14 – Manifestations 2017 et 2018 

•	 SNEJ 2017 et 2018

La Semaine Nationale Européenne des Jeunes se déroulera à Salagou (34) du 8 au 16 juillet 2017. L’organisation logistique sera confiée 

à la Ligue Languedoc-Roussillon.

Celle de 2018 se déroulera à Châtellerault du 7 au 15 juillet et l’organisation logistique sera confiée au Codep 86 (Ligue Poitou-

Charentes).

•	 Pâques-en-Provence 2017

Pâques-en-Provence 2017 se déroulera à Vénéjan dans le Gard (30).

•	 Semaine fédérale 2018

La Semaine fédérale et internationale de cyclotourisme 2018 se déroulera à Épinal du 4 au 11 août et sera organisée par le CoDep 88 

(Vosges).
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